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Comment Calculer l'Ancienneté sur un
licenciement pour inaptitud

Par jpb26, le 03/03/2016 à 15:06

Bonjour
Je voudrai savoir pour un ouvrier du BTP comment l'on calcul l'ancienneté, a savoir du 7 juin
1986 au 8 fevrier 2016.
L'employeur dans le solde de tout compte retire 650 jours de maladie précèdant l'inaptitude a
tous poste dans l'entreprise
Merci d'avance
jpb26

Par P.M., le 03/03/2016 à 16:25

Bonjour,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable qui peut comprendre des
dispositions plus favorables notamment pendant la période de maintien du salaire mais
légalement, vous n'acquérez pas d'ancienneté pendant un arrêt-maladie non professionnelle...

Par jpb26, le 03/03/2016 à 18:19

Merci
Cordialement
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